Séance du 22 Février 2001
L'an deux mil un le vingt deux Février à vingt heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  12 Février 2001
Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, BRUNET, MAUPETIT, Mme GUILBAUD, MM GUILLIEN, GRZESKIEWIEZ, MONTASSIER.

Absent : Mme MENIER , M. COUSSAUD

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Montant de la redevance au km et au m² pour les installations France Telecom au titre de l'année 2001

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande de France TÉLÉ COM Poitou-Charentes concernant la redevance pour ses installations au titre de l’année 2001 conformément aux dispositions de la Loi de Réglementation des Télécommunications.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide que le montant de la redevance au km serait de 154,80 F et de 103,19 F au m²,

· autorise Monsieur le Maire à signer le protocole de gestion d’implantation des ouvrages France TÉLÉ COM sur le domaine public routier

**********

Avenant n°1 à la convention relative à l'entretien et aux travaux d'éclairage public signée avec le syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente le 13 Novembre 2000

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

· que la commune a confié par délibération du 09 Novembre 2000 et convention du 13 Novembre 2000 au syndicat Départemental l’entretien et les travaux d’éclairage public.

· que cette assurance couvre les dommages causés aux installations par des tiers identifiés ou non, les dommages consécutifs à des événements climatiques déclarés ou non catastrophes naturelles et les actes de vandalisme.

· que le Syndicat Départemental propose à la Commune, sans cotisation supplémentaire, de lui faire bénéficier de cette assurance.

·  qu’en cas d’acceptation de cette proposition, il sera nécessaire de signer un avenant à la convention citée précédemment, car celle-ci excluait expressément les risques pouvant être couverts par des assurances, laissant à la Commune le soin de s’assurer elle même.

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’avenant proposé par le Syndicat Départemental et propose de signer cet avenant.

Le conseil Municipal  après n avoir délibéré à l’unanimité décide :

· accepte l’avenant présenté et autorise Monsieur le Maire à le signer, celui ci sera annexé à la présente délibération.

· donne pouvoir à Monsieur le Maire pour  prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

· demande à Monsieur le Maire, si la Commune était déjà assurée pour ces risques, de bien vouloir intervenir auprès de l’assureur afin de modifier le contrat communal « Multirisques » ou « dommages aux biens » et de réduire, en conséquence, la prime d’assurance communale.

En application de l’article L.2131-1 du Code général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et des a transmission au représentant de l’Etat dans le Département.

En application des dispositions du décret N°65-29 du 11 Janvier 1965 modifié, cette délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication et sa transmission au représentant de l’Etat dans le Département.

**********

ENQUETE PUBLIQUE : "Exploitation d'un silo de stockage de céréales et diverses activités connexes sises au lieu dit Le Bois de Vars – Commune de VARS par la Société CHARENTE COOP"
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de l’arrêté préfectoral relatif à l’exploitation d’un silo de stockage de céréales et diverses activités connexes sises au lieu dit « Le Bois de Vars » - Commune de VARS par la Société CHARENTE COOP. La commune d’Aussac-Vadalle est inclue dans le périmètre de cette enquête publique qui a commencé le 29 Janvier 2001 pour s’achever le 1er Mars 2001.  Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que la Commune d’Aussac-Vadalle doit délibérer  sur ce projet.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

· d’émettre un avis favorable sous réserve d’une intégration soignée dans l’environnement voire d’une installation dans le vallon en contrebas plutôt que sur une hauteur.

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

ENQUETE PUBLIQUE : "Epandage agricole de boues qui seront produites par la future station d'épuration biologique des Papeteries de Veuze"
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le dossier présentant le projet d’épandage agricole de boues qui seront produites par la future station d’épuration biologique des Papeteries de Veuze.

Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré à l’unanimité décide :

· d’émettre un avis défavorable au nom du principe de précaution et compte tenu des éléments suivants :

· les parcelles retenues ne devrait pas faire l’objet d’un autre épandage, même minime ;

· l’agriculteur propriétaire exploitant devrait s’engager par écrit à ne pas compléter les apports réalisés l’année de l’épandage ;

· compte tenu de la spécificité du lot 34 il faudrait que les points de mesure soient réels sur la partie faisant l’objet de l’épandage et sur la partie inapte à réaliser l’épandage une mesure tous les trois ans sur les deux points est souhaitée au minimum ;

· les zones aptes à l’épandage et inaptes à l’épandage du lot 34 devrait être chacune identifiée par une identification cadastrale ;

· en cas de restriction de zone d’épandage au terme de la présente enquête, le potentiel d’épandage du lot 34 ne devrait pas en aucune façon augmenté ;

· les dépôts temporaires, compte tenu de la position de la parcelle entre le Restaurant de la Belle Cantinière sur le RN 10 et le bourg d’Aussac, devraient être limités à 12h00 maximum en bout de champ ;

· la constitution d’un dépôt  temporaire ne devrait être réalisé que dans l’absolue certitude de pouvoir réalisé l’épandage. En cas de mauvaises conditions d’épandages, la constitution de dépôt  tempo    raire serait interdite ;

· l’agriculteur devrait s’engager par écrit  à enfouir les boues au plus tard dans les douze heures suivant l’épandage. L’accord écrit pour chaque épandage sera recherché par les papeteries de Veuze qui en  assurent la responsabilité. Le cahier d’épandage reprendra ces informations ;

· les visites de contrôle devraient inclure les dispositions listées ci-dessus ;

· le rapport de synthèse remis à l’administration d’Etat devra faire l’objet d’un avis technique annuel aux collectivités ;

· une convention avec les sociétés, listées au chapitre 5 § 2 page 62 devra être établie afin de mettre en place un dispositif de substitution en cas de difficulté à épandre ;

· un dispositif à définir devrait installer le long de la RN 10 et le VC N° 3 pour limiter les projections de cailloux sur la route et sur les véhicules ;

· que les agriculteurs concernés et son personnel devraient informés des risques pour la santé et des vaccinations évoquées phase 6 § 4.2 personnel.

**********

Détachement de la parcelle cadastrée D 556 en vue d'un échange entre la dite parcelle créée et la parcelle D 450

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la demande formulée par Monsieur BROUILLET Christophe domicilié « La Grange » concernant l’échange d’une parcelle avec la commune.

Pour réaliser cet échange, il est nécessaire de procéder à un détachement de la parcelle D 556 en suivant le mur de séparation existant. L’échange sera ensuite réalisé entre la parcelle ainsi créée et la parcelle cadastrée D 450 actuellement propriété de Monsieur BROUILLET Christophe.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide de faire réaliser ce détachement  en vue d’un échange de parcelles entre la commune d’Aussac-Vadalle et Monsieur BROUILLET Christophe ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette demande de détachement ;

· autorise également Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires pour l’échange de parcelles.

**********

Indemnités kilométriques pour M. BAUD Jean-Pierre pour effectuer une formation


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que Monsieur Jean-Pierre BAUD employé en Contrat Emploi Consolidé effectue une formation par l’intermédiaire du FLES. Il explique que le FLES prend en charge que 50 % des frais kilométriques.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide de verser à Monsieur Jean-Pierre BAUD une indemnité représentative de 390 F pour ses frais kilométrique pour se rendre à sa formation ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce versement

Versements des recettes de photocopies durant la période électorale en don à la Coopérative Scolaire des écoles

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que des documents administratifs peuvent être demandés par des particuliers en préparation des élections du 26 Février 2001 au 18 Mars 2001.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide que toutes les photocopies des documents administratifs autorisés à être reproduits en préparation des élections du 26 Février 2001 au 18 Mars 2001 devront être payées 1 F quelque soit le format ;

· décide qu’en l’absence de régie, ces sommes versées pour ces copies seront reversées en don à la coopérative scolaire des écoles d’Aussac-Vadalle sous forme de subvention

· autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour cette formalité.

